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31-01-2022  

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL DE SAINT-FÉLIX-DE-VALOIS, 

TENUE À HUIS CLOS EN VERTU DE L’ARRÊTÉ MINISTÉRIEL 2020-004 DE LA MINISTRE 

DE LA SANTÉ ET DES SERVICES SOCIAUX, LE 31 JANVIER 2022 À 20 H 00, À LAQUELLE 

SONT PRÉSENTS PAR VIDÉOCONFÉRENCE: 
 

Membres du conseil : 

M Patrice Ayotte, district no 1; 

M. Daniel Ricard, district no 2; 

M. Sophie Lajeunesse, district no 3; 

M. Pierre Lépicier, district no 4; 

Mme Ingrid Haegeman, district no 5; 

M. Luc Ducharme, district no 6; 

Assistent également par vidéoconférence, Mme Audrey Boisjoly, présidente et mairesse, M. Jeannoé 

Lamontagne, directeur général/greffier-trésorier et Mme Marine Revol, directrice générale 

adjointe/greffière-trésorière adjointe.  

 
LA MAIRESSE CONSTATE LE QUORUM ET OUVRE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE À 20h00 

 

039-2022 

Ordre du jour  Sur la proposition du conseiller Luc Ducharme appuyée par la conseillère Sophie 

Lajeunesse, il est résolu que l’ordre du jour suivant soit adopté ainsi :  
  

1. Adoption de l'ordre du jour;  

2. Période de questions; 

3. Nomination des représentants – Comité consultatif en culture; 

(Clairette Lévesque) 

4. Adoption – Règlement 442-2022 - Règlement ayant pour objet de décréter une dépense 

n’excédant pas 240 126 $ pour des travaux de prolongement du réseau d’égout sanitaire sur 

le rang Ste-Marie; 

5. Adoption – Règlement 443-2022 – Règlement ayant pour objet de décréter une dépense 

n’excédant pas 267 791 $ pour le projet de réfection de la bibliothèque; 

6. Adoption des taux de taxation des différents règlements d'emprunt; 

7. Adoption des taux de la taxe foncière 2022 (0,6784/100 $ - 1,3568/ 100 $); 

8. Dépôt du rapport annuel 2021 sur l’application du Règlement 366-2018 sur la gestion 

contractuelle; 

9. RRFS-FTQ – Lettre d’entente – Autorisation de signature; 

10. RRFS-FTQ – Déclaration de l’employeur – Autorisation de signature; 

11. RRFS-FTQ – Convention d’administration avec l’employeur – Autorisation de signature; 

12. Avis de motion - Règlement 444-2022 édictant le Code d’éthique et de déontologie des élus 

et élues de la municipalité de SFV; 

13. Engagement conditionnel - Règlement d’emprunt 433-2021; 

14. Levée de la séance. 

 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

Point no 2 

Période de questions Aucune question n’a été reçue par les citoyens et citoyennes 

 

 

040-2022 
Nomination des représentants 

Comité consultatif en culture  

 CONSIDÉRANT la constitution du comité consultatif en culture; 

 

 CONSIDÉRANT QUE ses membres citoyens doivent être nommés; 

 

 Sur la proposition de la conseillère Ingrid Haegeman appuyée par la conseillère Sophie 

Lajeunesse, il est résolu de nommer Mme Clairette Lévesque en tant que représentante du 

comité consultatif en culture en remplacement de Mme Jacqueline Malo nommée lors de la 

séance ordinaire du 17 janvier 2022. 
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 Suite de la résolution 040-2022 

 

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

041-2022 
Adoption – Règlement  

442-2022 - Règlement ayant 

pour objet de décréter une 

dépense n’excédant pas  

240 126 $ pour des travaux 

de prolongement du réseau 

d’égout sanitaire sur le 

rang Ste-Marie 

 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du Règlement 442-2022 ayant pour objet 

de décréter une dépense n’excédant pas 240 126 $ pour des 

travaux de prolongement du réseau d’égout sanitaire sur le rang 

Ste-Marie; 

 

 CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 

 

 EN CONSÉQUENCE, 

 

 Sur la proposition du conseiller Pierre Lépicier appuyée par le conseiller Luc Ducharme, il 

est résolu que le Règlement 442-2022 soit adopté. 

 

➢ Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement 442-2022 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

042-2022 
Adoption – Règlement  

443-2022 – Règlement ayant 

pour objet de décréter une  

dépense n’excédant pas  

267 791 $ pour le projet de  

réfection de la bibliothèque 

 CONSIDÉRANT QUE préalablement à la tenue de la séance, chacun des membres du 

conseil a reçu une copie du Règlement 443-2022 ayant pour objet 

de décréter une dépense n’excédant pas 267 791 $ pour le projet 

de réfection de la bibliothèque; 

 

 CONSIDÉRANT QUE tous les membres du conseil municipal déclarent avoir lu le 

règlement et renoncent à sa lecture; 

 

 EN CONSÉQUENCE, 

 

 Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller Patrice 

Ayotte, il est résolu que le Règlement 443-2022 soit adopté. 

 

➢ Ce règlement se trouve dans le dossier du Règlement 443-2022 
 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 
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043-2022 
Adoption des taux de  

taxation des différents  

règlements d'emprunt 

 Sur la proposition du conseiller Luc Ducharme appuyée par le conseiller Pierre Lépicier, 

il est résolu d’établir les taux de taxes 2022 des règlements d’emprunt touchant certains 

secteurs de la façon suivante : 

 

 

Description # Règl. # Cpte GL   Assiette tx Taux Tx 
Montant 

à recevoir 

Infra 
Rue de l'Étang 

287-2014 
01-211-20-

017 
F 611.09 19.990509 12 216 $ 

Infra 
Saint-Martin Art. 7 

279-2013 
01-211-20-

015 
É      18 420 500  $  0.000043 791 $ 

Infra 
Les Vallons 

281-2013 
01-211-20-

016 
F 1001.49 19.190406 19 219 $ 

Infra 
Ste-Marguerite/Barrette 
Art. 5 (prol. pluvial) 

275-2013 
01-211-20-

014 
F 595.83 5.745177 3 423 $ 

Infra 
Ste-Marguerite/Barrette 
Art. 6 (surd. pluvial) 

275-2013 
01-211-20-

014 
S 35 345 0.010555 373 $ 

Infra 
Ste-Marguerite/Barrette 
Art. 7 (réam. inst. privées) 

275-2013 
01-211-20-

014 
É 5 668 700 $ 0.0000338 191 $ 

Infra 
Ste-Marguerite/Barrette 
Art. 11 (prol. sanitaire) 

275-2013 
01-211-20-

014 
F 309.68 5.121416 1 586 $ 

Infra Sainte-Marie/St-Jean 
Art. 6 (constr. conduite 
aq.) 

328-2016 
01-211-20-

021 
É 4 276 900 $ 0.001130 4 831 $ 

Infra Sainte-Marie /St-
Jean Art. 7 

328-2016 
01-211-20-

021 
U 70 69.014286 4 831 $ 

Chemin de Saint-Jean 
(ptie) 
prol. conduite d'aqueduc 

329-2016 
01-211-20-

026 
U 4 792.725000 3 171 $ 

Chemin de Ligne-Frédéric 
Art 8.1 (6 immeubles) 

346-2017 
01-211-20-

023 
U 6 607.000000 3 642 $ 

Chemin de Ligne 
Frédéric- Art 11 (9268-6138 

QC inc.) 
322-2017 

01-212-31-
019 

U 1 3000.00 3 000 $ 

Rue du Boisé 
- Aqueduc Art. 5 

351-2017 
01-211-20-

024 
F 934.9 11.058937 10 339 $ 

Rue du Boisé 
Art. 9 (constr. rue) 

322-2016 
351-2017 

01-211-20-
023 

F 934.9 10.720933 10 023 $ 

Source Beaulieu 
096-03 
124-04 
192-08 

01-212-31-
014 

U 2188 48.252285 105 576 $ 

Henri-L-Chevrette 

(art. 6) surdim. conduite 
174-2007 

01-211-20-
007 

S 176 713.70 0.043104 7 617 $ 

Henri-L-Chevrette 

(art. 7) surdim conduite 
174-2007 

01-211-20-
007 

S 45 382.40 0.012141 551 $ 

Rues Suzanne et 
Beaulieu 
(Art 5) contr. rue + conduite 

350-2017 
01-211-20-

027 
F 999.29 21.255091 21 240 $ 

Rue Crépeau/Principale 
(Art 5) 

207-2009 
01-212-31-

012 
F 415.08 2.579591 1 071 $ 

Rue Crépeau/Principale 
(Art 6) 

207-2009 
01-212-31-

012 
S 4 281.80 0.001843 8 $ 

Rue Crépeau/Principale 
(Art 7) 

207-2009 
01-212-31-

012 
É 5 100 400 $ 0.000017 86 $ 
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Suite de la résolution 043-2022 

Infras rues 
Égout sanitaire 
(Desservis) 

207-2009 
275-2013 
304-2015 
358-2018 
360-2018 

01-212-31-
016 

U 927.00 29.995798 27 806 $ 

Infras rues 
Aqueduc Félix 
(Desservis) 

207-2009 
275-2013 
279-2013 
307-2015 
304-2015 
322-2016 
295-2014 
358-2018 
360-2018 

01-212-31-
018 

U 2 187.00 34.803146 76 114 $ 

Reine-Lafortune, art 5 252-2012 
01-211-20-

013 
F 805.16 49.675841 39 997 $ 

Aque Belleville/réseau 
81.63% 

226-2010 
228-2010 

01-211-20-
008 

F 1543.91 2.545174 3 930 $ 

Aque Belleville Source 229-2010 
01-211-20-
011 

F 1573.83 3.286174 5 172 $ 

Faubourg-Phase 1 
Art.4 ( 51.16%) 

292-2014 
01-211-20-
018 

F 1725.65 45.216261 78 027 $ 

Faubourg-Phase 1 
Art.5 ( 48.84%) 

292-2014 
01-211-20-
018 

S 166 707 0.446826 74 489 $ 

Faubourg-Phase 2 
Art.4 

330-2016 
01-211-20-
022 

F 655 19.734493 12 933 $ 

Faubourg-Phase 3.1 
Art.4 

373-2019 
01-211-20-

025 
F 856 26.754177 22 898 $ 

Chemin de Saint-Gabriel 
Art. 6 

307-2015 
01-211-20-
019 

F 485.42 14.162993 6 875 $ 

Marier-Georges-H-Julien 
Art. 5 (pluvial) 

304-2015 
01-211-20-
020 

F 2611.37 9.823196 25 652 $ 

Marier-Georges-H-Julien 
Art. 7 (réam. inst. priv.) 

304-2015 
01-211-20-
020 

É      14 385 000  $  0.000171 2 463 $ 

Marier-Georges-H-Julien 
Art. 12 (remp. cond. aqueduc) 

304-2015 
01-211-20-
020 

F 2 061.75 0.647993 1 336 $ 

Marier-Georges-H-Julien 
Art. 13 (remp. cond. aqueduc) 

304-2015 
01-211-20-
020 

U 5 20.600000 103 $ 

Marier-Georges-H-Julien 
Art. 15 (pluvial H-Julien) 

304-2015 
01-211-20-
020 

U 5 5.200000 26 $ 

Marier-Georges-H-Julien 
Art. 16 (voirie trot. H-
Julien) 

304-2015 
01-211-20-
020 

U 5 25.400000 127 $ 

Marier-Georges-H-Julien 
Art. 17(réam. inst. priv. H-J) 

304-2015 
01-211-20-
020 

U 5 7.000000 35 $ 

TECQ - Joliette - Barrette 
Art. 5 (pluvial) 

360-2018 
01-211-20-

028 
F 1 691.90 0.321280 544 $ 

 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

044-2022 
Adoption des taux 

de la taxe foncière 2022 

 Sur la proposition du conseiller Pierre Lépicier appuyée par la conseillère Ingrid Haegeman, 

il est résolu que : 
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 Suite de la résolution 044-2022 

 

1. le taux de la taxe foncière 2022, pour les immeubles résidentiels, soit établi à 

0,6784 $/100 $ d'évaluation;  
 

2. le taux des terrains vagues desservis à 1,3568 $/100 $ d’évaluation. 

  

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

Point no 8 
Dépôt du rapport annuel  

2021 sur l’application du  

Règlement 366-2018 sur  

la gestion contractuelle 

 Le rapport annuel 2021 sur l’application du Règlement no 366-2018 sur la gestion 

contractuelle a été déposé, conformément à la Loi. 

 

 

045-2022 
RRFS-FTQ – Lettre 

d’entente – Autorisation 

de signature 

 CONSIDÉRANT QUE le Syndicat représente des travailleurs admissibles ou des 

participants actifs au Régime de retraite par financement salarial 

de la FTQ (ci-après : RRFS-FTQ); 

 

CONSIDÉRANT QUE le Syndicat atteste que les salariés à l’emploi de l’Employeur qu’il 

représente et qui sont admissibles ou participants actifs au RRFS-

FTQ consentent aux obligations qui leur incombent en vertu de ce 

dernier; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’Employeur consent à être partie au RRFS-FTQ relativement à la 

participation des salariés à son emploi; 

 

CONSIDÉRANT QUE le RRFS-FTQ est enregistré à Retraite Québec en vertu de la Loi 

sur les régimes complémentaires de retraite pour une entrée en 

vigueur le 1er juin 2008; 

 

 EN CONSÉQUENCE, 
 

 Sur la proposition du conseiller Daniel Ricard appuyée par la conseillère Sophie Lajeunesse, 

il est résolu d’autoriser la mairesse et le directeur général à signer la lettre d’entente no 18 

dans le dossier de l’adhésion au RRFS-FTQ. 

  
 Cette lettre d’entente se trouve dans le dossier 305-120. 
  

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

046-2022 
RRFS-FTQ – Déclaration de 

l’employeur – Autorisation  

de signature 

 CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-Félix-de-Valois est partie au RRFS-FTQ 

relativement à la participation de travailleurs à son emploi; 

 

CONSIDÉRANT QUE le RRFS-FTQ est enregistré à Retraite Québec en vertu de la Loi 

sur les régimes complémentaires de retraite pour une entrée en 

vigueur le 1er juin 2008; 
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Suite de la résolution 046-2022 

 

CONSIDÉRANT QUE telle déclaration est requise en vertu de cette Loi; 

 

 EN CONSÉQUENCE, 
 

Sur la proposition du conseiller Daniel Ricard appuyée par la conseillère Ingrid Haegeman, 

il est résolu que la Municipalité de Saint-Félix-de-Valois atteste son consentement aux 

obligations qui lui incombent en vertu du RRFS-FTQ. 

  

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

047-2022 
RRFS-FTQ – Convention 

d’administration avec 

l’employeur – Autorisation 

de signature 

 

 CONSIDÉRANT QUE l’adhésion de la Municipalité de Saint-Félix-de-Valois au régime 

de retraite par financement salarial (RRFS-FTQ) implique la 

signature d’une convention d’administration ; 

 

CONSIDÉRANT QUE l’administration du régime de retraite par financement salarial de 

la FTQ relève d’un Comité de retraite ; 

 

CONSIDÉRANT QUE le Comité confie une partie de ses responsabilités à l’employeur ; 

 

 EN CONSÉQUENCE, 
 

 Sur la proposition du conseiller Daniel Ricard appuyée par la conseillère Sophie Lajeunesse, 

il est résolu d’autoriser la mairesse et le directeur général à signer la convention 

d’administration du RRFS-FTQ. 

  

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

048-2022 
Avis de motion - Règlement  

444-2022 édictant le Code  

d’éthique et de déontologie  

des élus et élues de la  

municipalité de SFV 

 Le conseiller Luc Ducharme donne avis de motion que lors d’une prochaine séance sera 

adopté le Règlement 444-2022 édictant le Code d’éthique et de déontologie des élus et élues 

de la municipalité de Saint-Félix-de-Valois. 

 

 Ce projet de règlement a été déposé conformément aux dispositions de l’article 445 du Code 

Municipal du Québec. 

 

➢ Ce projet de règlement se trouve dans le dossier du Règlement 444-2022 

 

049-2022 
Engagement conditionnel 

Règlement d’emprunt  

433-2021 

 CONSIDÉRANT l’adoption du Règlement d’emprunt 433-2021 ayant pour objet de 

décréter une dépense n’excédant pas 329 600 $ pour le projet 

d’acquisition du lot 5 359 997 pour le réaménagement projeté de 

l’intersection du chemin de Joliette et de la rue Principale ; 
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 Suite de la résolution 049-2022 

 

CONSIDÉRANT QU’ une promesse d’achat a été signée entre la Municipalité de Saint-

Félix-de-Valois et la propriétaire de l’immeuble ; 

 

CONSIDÉRANT QUE la promesse d’achat est conditionnelle à l’entrée en vigueur d’un 

règlement d’emprunt prévu à cet effet ; 

 

 EN CONSÉQUENCE, 
 

 Sur la proposition de la conseillère Sophie Lajeunesse appuyée par le conseiller Daniel 

Ricard, il est résolu de confirmer au Ministère des affaires municipales et de l’habitation 

que : 

 

1. La promesse d’achat est conditionnelle à l’entrée en vigueur du règlement 

d’emprunt 433-2021; 

2. La transaction n’aura pas lieu tant que ledit règlement d’emprunt ne sera pas 

approuvé par le Ministre; 

3. Les deux parties impliquées ont connaissance et sont d’accord avec cette 

condition. 

  

 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES CONSEILLERS 

 

 

050-2022 

Levée de la séance Sur la proposition du conseiller Pierre Lépicier, il est résolu que la présente séance soit levée 

à 20h12. 
 
 

 

 
 

   

Audrey Boisjoly  Jeannoé Lamontagne 

Mairesse  Directeur général/greffier-trésorier 
 

 « Je, Audrey Boisjoly, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par 

moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ». 
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